
 

La situation change, je n’ai plus de droits

Mon enfant n’est plus malade.

J’arrive en fin de période d’accord et je dois 
demander un renouvellement auprès de la Mdph pour 
la poursuite des droits de mon enfant.

Mon enfant a 20 ans, je peux faire une demande 
d’allocation aux adultes handicapés.

J’ai épuisé mon droit Ajpp.

Ma situation change, je ne remplis plus les conditions 
administratives.

 

 

Je reçois un courrier/mail de la Caf 
m’informant de mes droits.

Je me connecte sur le Caf.fr ou appli 
Mon compte.

Je vois une alerte sur« Mon compte ». 
Je transmets les documents pour que 
mon dossier soit complet.

Je peux consulter mes droits et 
paiements, dans la rubrique Mes 
paiement et droits.

Je reçois la décision de la Mdph ou la Mdph 
fait suivre la décision à la Caf, et je peux faire 
une demande d’Ajpp (Allocation journalière de 
présence parentale).

La Caf vérifie si je peux bénéficier d’une aide en 
fonction de la situation de mon enfant et de ma 
situation.

Si la Caf demande des pièces complémentaires 
je les envoie pour la constitution de mon 
dossier. Je reçois une confirmation par SMS à 
la réception des pièces.

Je fais mon dossier Caf/Mdph Je suis accompagné

Je vérifie l’état de mon dossier Je mets à jour mon dossier

J’ai un enfant en  situation de handicap
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Mon médecin traitant, la Mda (Maison départementale 
de l’autonomie), ou le Camps (Centre d’action médico-
sociale), m’invitent à déposer une demande.

Je peux également être orienté par un médecin vers la 
Plateforme Pco 0–12 ans (Plateforme de coordination 
et orientation) 

Je contacte la Caf pour un accompagnement 
personnalisé : je peux beneficier d’un rendez-vous 
téléphonique, d’accueil physique ou en visioconférence. 
Les partenaires de la Caf peuvent aussi me renseigner.
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Mon enfant est en situation de handicap, 
accidenté ou gravement malade

Je peux demander une aide à domicile, 
je contacte l’Admr ou Aspa.

Des associations ou partenaires 
peuvent m’aider. 

Je fais garder mon enfant, des 
structures sont présentes sur 
Monenfant.fr.

L’état de santé de mon enfant 
nécessite une présence à ses côtés   
et je peux avoir recours à un tiers.

?

La situation de mon enfant change, je le déclare à ma Caf.

Attention : la modification de mon temps de travail ou de 
celui de la tierce personne peut changer mes droits, je 
n’oublie pas de le déclarer à ma Caf.

Si mon dossier est suspendu, je consulte 
« Mon compte » -> « Mes démarches » pour voir les 
documents qui manquent à mon dossier ou je contacte 
ma Caf.

Je mets à jour si nécessaire :
situation professionnelle
départ/arrivée d’un enfant

données personnelles
situation familiale
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http://Caf.fr
https://connect.caf.fr/connexionappli/dist/?forceReload=20211220&contexteAppel=caffr&urlredirect=%2Fwps%2Fmyportal%2Fcaffr%2Fmoncompte%2Fmespaiementsmesdroits#/login
https://connect.caf.fr/connexionappli/dist/?forceReload=20211220&contexteAppel=caffr&urlredirect=%2Fwps%2Fmyportal%2Fcaffr%2Fmoncompte%2Fmespaiementsmesdroits#/login
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/handicap/l-allocation-journaliere-de-presence-parentale-ajpp
https://mdph.departement06.fr/mdph-06-7374.html
https://annuaire.action-sociale.org/etablissements/jeunes-handicapes/centre-action-medico-sociale-precoce--c-a-m-s-p---190/rgn-provence-alpes-cote-d-azur.html#alpes-maritimes
https://maisondelautisme.gouv.fr/fiches-pratiques/plateforme-coordination-et-d-orientation/
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/macaf/contactermacaf#/contactcaf
https://www.caf.fr/allocataires/caf-des-alpes-maritimes/nous-contacter/points-d-accueil-de-votre-caf
https://www.caf.fr/allocataires/caf-des-alpes-maritimes/offre-de-service/handicap/vous-souhaitez-des-informations-sur-les-aides-liees-au-handicap
https://mdph.departement06.fr/votre-espace-partenaires/contacts-associatifs-5396.html
https://monenfant.fr/je-suis-un-parent
https://mdph.departement06.fr/votre-proche-et-ses-droits/prestation-de-compensation-du-handicap-pch-5447.html

